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,I '< "G 
Je remercie'!,&,, Secrétaire général de sa dé'claration. , . ..a 2 '<', :. 
Je~~me~r@%re"à~ ,la lettr&'8u Sec&taire g&i&,l'dat& du 25 novembre 1979 

(s/l364G),'Sd? 16 %'tise de laquelle le Conseil de s$curiI$'+&"'&ni et qui est 
ain&i -C&Que : .<. :, 

: I ,. ': < "J'ai'l'2i'onneu-r de me référer à la,situation krave cr@e par l'État des 
r~iatikw~~'~ritre les Etats-Unis d'Amérique et l'Ir&n;' Le'Gouverne$efit des 
Etats-Uriis 'est profondCment troubld Par l'occupation de son ambassade $ 
Téheran et'là, détention de son personnel diplomatique; en violation des 
conventions?nternationales pertinentes, Le Gouvernement iranien cherche à 
obtenir rgparation des injustices et des violations des droits de l'homme 
WL selon lui, ont &é commises par le régime précédent. La communauté 
internationale est ,de plus'en plus préoccupée de ce que le niveau dangereux 
de la tension entre les.deux pays menace la paix et la stabilité dans la 
&gi.on et p&rrait avoir des'conséqu&nces d&astreuses pour la monde 
entier. 

A mon avis, cette crise constitue donc une menace grave 'contre la 
paix et la sécurité internationales. Par conséquent, dans l'exercice de 
mes attributions en vertu de la Charte des Nations Unies, je demande au 
Conseil de sQcurité de se r&nir d'urgence en vue de rechercher une 
solution pacifique au problème, conformement aux principes de la justice 
et du droit international." 

JC me réfère ggalemexit 6 la lettre dat& du 27 novembre 19'79 que.m'a 
adressée le Chargg d'affaires de la Missiun permanente de l'Iran auprcs de 
l'Organisation des Nations Unies (~/13650), dans laquelle il demandait que les 
dGbats officiels du Conseil de sécuritg soient ajournés par respect pour les 
très saintes journées de Tassoua et Aclwuras qui sont cêlébrées avec la plus 
grande ferveur depuis des siècles dans de nombreux pays islamiques, en 
particulier l'Iran, et afin de permettre à S. Ext. M. Abolhassan Bani-Sadr, 
Ministre des affaires étrangères de l'Iran, d'arriver à New York à temps pour 
participer à une discussion complète au Conseil de sécurité à compter du 
samedi ler decembre 1979 au SOire 
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A la suite de consultations, le Conseil est donc convenu d'ajourner sa 
séance au ler d6cembre 1979 5 21 heures, étant entendu quiil se.réunira à 

'. nouveau avant cette date si la situation l'exige. 

En outre, j'appelle l'attention du Conseil de sécurité sur le fait que, 
le 9 novembre. 1979, à-la suite de consultations entre l,es membres du Conseil de . sécurit6, jtai fait la déclaration ci-après (S/13616) au nom des membres du 
Conseil de,eécurité, demandant insteznment la libération et la protection du 
personnel'dipiomatique sm6ricain qui est détenu en Iran depuis le 4 hovembre 1979 : 

.,> :s : 
"A la suite de consultations entre les membres du Conseil de s6curit6, 

je suis autorisé, en tant que Pr&ident du ConsciL de s&urité, 3 exprimer 
la profonde inqui&ude du Conseil devant la détention prolon&e de 
personnel,diplomatique américain en Iran., Parlant er-+ tant que,.Pr&ident du 
Conseil de sécurit6 au nom du Conseil de &curité, .et,sans.vauloir 
intervenir dans les affaires int'erieures doaucun pays, je dois,:&uligner que 
le principe de l'inviolabilit6 du personnel et des 6tablissements diplomatiques 
doit ,être'respecté dans: tous les cas confor&ment aux normes internationalement 
acceptées. Je :dem+de donc instamment, et ce dans,l,es termes 1e.s: plus 
énergiques, que .le .personnel dip,lomatique détenu en Iran soit relâche sens 
délai et qu'une protection lui soit fournie, En outre, je p&e instamment 
le Sec&taire &n&al.d'user de ses bons offices pour aider.& la réalisation 
de cet objectif." ,. : 

Au nom du Conseil de s&urité, je &itère gnergiquement cet appel. 

Etant donné la menace grave qui pèse sur la paix, et ,&a sécurite internationales! 
le Conseil de s6curit6 ne relâchera pas ses efforts pressants en vue de rechercher 
une solution pacifique au probl8me, 
du droit international., 

conformément aux principes de la justice et 
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